
LE DÉPARTEMENT DE LA DORDOGNE

Trois ans après avoir été interrompus, les travaux d'aménagement de la RD 703 dans le bourg de

Beynac vont enfin pouvoir être achevés. Le Conseil départemental de la Dordogne et la

commune de Beynac-et-Cazenac ont signé vendredi 6 novembre 2020 un protocole d’accord

transactionnel en ce sens, qui met également fin au contentieux qui les opposait.

Menés par le Département, les travaux vont débuter le 16 novembre 2020. Ils visent à améliorer la

sécurité des piétons dans la traverse de Beynac (RD703), finaliser la couche de roulement de

cette voirie et traiter les problématiques d’eaux pluviales dans la rue de la Balme.

Trois niveaux d'intervention sont prévus, à commencer par la sécurisation des cheminement

piétons avec mise aux normes d’accessibilité. Cela comporte la création d’un « bateau » dans le

trottoir permettant un accès adapté à l’ancienne boulangerie et élargissement du trottoir à 1.40

m, l'élargissement du trottoir pavé en façade des restaurants (Maleville et du château), la création

d’un plateau surélevé entre le trottoir récemment créé (terrasse Maleville) et le chemin rural

piéton permettant une traversée de chaussée à niveau pour les piétons, et la mise en œuvre

d’une résine de couleur ocre sur la chaussée au carrefour de la route départementale et de la rue

de la Balme.

ROUTES

Les travaux d'aménagement de la
traverse de Beynac reprennent

Le Département de la Dordogne et la commune de Beynac ont signé vendredi 6
novembre un protocole d’accord transactionnel à travers lequel ils mettent fin au
contentieux qui les opposait au sujet des travaux d’aménagement de la traverse du
bourg. Les travaux, qui vont notamment améliorer la sécurité des piétons, vont débuter
le 16 novembre. Ils doivent durer un mois.
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Montant des travaux : sécurisation des cheminements piétons et travaux

d’amélioration de la collecte des eaux pluviales : 107 000€ TTC (Entreprise

Siorat) ; chaussée (grave bitume et enrobés) : 165 000€ TTC (entreprise

Eurovia).
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beynac-reprennent-22330503?
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de la Balme.

Par ailleurs, il est également prévu l’amélioration de la collecte des eaux pluviales. Pour ce faire,

40 mètres de caniveaux à grilles vont être posés rue de la Balme, deux grilles doivent être

changées et un tuyau d'évacuation va être posé.

Des travaux de reprise des profils du carrefour entre la route départementale et la rue de la

Balme pour améliorer l’écoulement et l’absorption par les grilles des eaux de pluie (rabaissement

de la chaussée de la RD 703 au niveau du carrefour en dessous du seuil de la terrasse du

restaurant du château) vont être menés et le muret du parking en face du restaurant du Château

va être supprimé sur une longueur de deux mètres pour faciliter l’évacuation des pluies

exceptionnelles et ainsi éviter les inondations des commerces du carrefour.

Il est à noter que ces dispositifs d’amélioration ont fait l’objet d’une étude hydraulique complète

du bassin versant par un bureau d’études indépendant (ECR Environnement) pour régler un

problème récurrent d’inondation observé en période de pluviométrie exceptionnelle.

Enfin, les travaux s'achèveront par une reprise de la bande de roulement avec un reprofilage de

chaussée en grave bitume et la pause d’un tapis de béton bitumineux sur 700 mètres du parking

de la balme à la voie place d’Alsace.

Les travaux doivent durer un mois et s'achever le 16 décembre.

 

Avis aux automobilistes. Les travaux nécessitent la fermeture de la route

départementale 703 dans la traversée du village à partir du 16 novembre

2020. Une déviation sera mise en place pour tous les véhicules par la RD

25. En revanche, en ce qui concerne les poids-lourds, dans le sens Sarlat-

Saint Cyprien, ils devront emprunter le trajet RD25, 35 et 49. Les transports

scolaires emprunteront quant à eux les voies communales autour du

bourg de Beynac. Les commerces resteront accessibles ainsi que les

stationnements de part et d’autre de la traverse. La durée des travaux est

estimée à 4 semaines.
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